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(54) Poubelle enterrée a barrière mobile

(57) L’invention porte sur une poubelle enterrée (10)
comportant :
d un dispositif de collecte (18) ;
d un réceptacle à déchets (60) fixé en dessous du dis-
positif de collecte et destiné à être logé dans une cavité
du sol;
d une barrière (36) mobile selon la direction longitudinale
de la cavité, présentant une position rétractée dans la-
quelle la barrière est logée dans la cavité lorsque le ré-
ceptacle à déchets se trouve dans la cavité, et une po-
sition déployée dans laquelle la barrière s’étend au-delà
du bord supérieur de la cavité lorsque le réceptacle à
déchets est extrait de la cavité;
d des moyens de déplacement de la barrière mobile
comportant au moins un contrepoids (50) coopérant avec
la barrière (36) ;

L’invention se caractérise par le fait que le contre-
poids (50) présente une forme annulaire et entoure le
réceptacle à déchets (60) lorsque ce dernier est disposé
dans la cavité (12).
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Description

Arrière-plan de l’invention

[0001] La présente invention a trait au domaine des
poubelles enterrées que l’on peut trouver notamment en
agglomération ou bien sur des aires d’autoroute.
[0002] Un intérêt de ce type de poubelle réside dans
le fait que le réceptacle recevant les déchets est au moins
partiellement enterré sous la voirie publique, ce qui per-
met d’éviter d’encombrer la voirie et, dans le même
temps, de pouvoir offrir un important volume de collecte.
[0003] La présente invention concerne plus particuliè-
rement une poubelle destinée à être enterrée au moins
partiellement dans une cavité cylindrique ménagée dans
un sol, la cavité s’étendant selon une direction longitudi-
nale, la poubelle comportant :

• un dispositif de collecte ;
• un réceptacle à déchets fixé en dessous du dispositif

de collecte et destiné à être logé dans la cavité, l’en-
semble formé du réceptacle à déchets et du dispositif
de collecte étant muni d’un moyen de préhension
afin de pouvoir extraire de la cavité le réceptacle
avec le dispositif de collecte;

• une barrière mobile selon la direction longitudinale
de la cavité, présentant une position rétractée dans
laquelle la barrière est logée dans la cavité lorsque
le réceptacle à déchets se trouve dans la cavité, et
une position déployée dans laquelle la barrière
s’étend au-delà du bord supérieur de la cavité lors-
que le réceptacle à déchets est extrait de la cavité;

• des moyens de déplacement de la barrière mobile
comportant au moins un contrepoids coopérant avec
la barrière mobile.

[0004] Une telle poubelle enterrée est notamment con-
nue des documents FR 2 797 855 et AU 2006 204 645.
[0005] Pour assurer la protection des opérateurs, mais
aussi celle des piétons, cette poubelle comporte une cor-
beille de sécurité qui se déploie lorsque le réceptacle à
déchets est retiré de la cavité. L’intérêt de cette corbeille
de sécurité est d’empêcher qu’une personne tombe à
l’intérieur de la cavité lorsque le réceptacle à déchets est
extrait de la cavité.
[0006] Pour ce faire, la poubelle décrite dans ce docu-
ment comporte deux contrepoids qui sont disposés de
part et d’autre de la corbeille de sécurité.
[0007] Comme mentionné précédemment, les contre-
poids permettent d’amener la barrière en position dé-
ployée lorsque le réceptacle à déchets est extrait de la
cavité. Plus exactement, les contrepoids étant plus
lourds que la barrière, cette dernière s’élève pendant que
les contrepoids descendent.
[0008] L’inconvénient du dispositif décrit dans ce do-
cument, d’utiliser plusieurs contrepoids est que certains
peuvent se déplacer avant d’autres, ce qui a pour effet
d’incliner la barrière par rapport à une direction verticale.

En raison de son inclinaison, la barrière peut venir frotter
contre le réceptacle à déchets lors du retrait de ce der-
nier, ce qui a pour effet d’abimer voire de déchirer le
réceptacle. Après plusieurs mouvements de la barrière,
on risque donc de déchirer le réceptacle à l’intérieur de
la cavité, et donc de déverser les déchets au fond de la
cavité. Une telle situation doit être évitée dans la mesure
où il est ensuite très difficile de récupérer les détritus
tombés au fond de la cavité.

Objet et résumé de l’invention

[0009] Un but de l’invention est de proposer une pou-
belle remédiant notamment à l’inconvénient précité.
[0010] L’invention atteint son but par le fait que le con-
trepoids présente une forme annulaire et entoure le ré-
ceptacle à déchets lorsque le réceptacle à déchets est
disposé dans la cavité.
[0011] Ainsi, la force appliquée par le contrepoids sur
la barrière est mieux répartie autour du réceptacle à dé-
chets, ce qui permet un déplacement de la barrière en
limitant le risque que cette dernière ne s’incline et ne
vienne frotter contre le réceptacle à déchets.
[0012] Avantageusement, les moyens de déplace-
ment comportent un unique contrepoids entourant le ré-
ceptacle à déchets lorsque ce dernier est disposé dans
la cavité.
[0013] Ainsi, l’unique contrepoids se déplace d’un bloc
de sorte qu’on ne risque pas, contrairement à l’art anté-
rieur, que l’un des contrepoids se déplace plus rapide-
ment que l’autre.
[0014] Avantageusement, le contrepoids présente une
section de forme similaire à celle de la section transver-
sale de la cavité.
[0015] Encore de préférence, le contrepoids et unique
et présente une forme cylindrique configurée pour en-
tourer le réceptacle à déchets lorsque ce dernier est logé
dans la cavité.
[0016] Selon un mode de réalisation avantageux, la
poubelle selon l’invention comporte en outre une arma-
ture agencée pour être logée dans la cavité et s’étendant
selon la direction longitudinale de la cavité, le réceptacle
à déchets est disposé à l’intérieur de l’armature lorsque
ledit réceptacle est disposé dans la cavité, et la barrière
est montée coulissante par rapport à l’armature.
[0017] On comprend que le contrepoids se déplace à
l’intérieur de l’armature, ladite armature restant immobile
dans la cavité lors du déploiement de la barrière. De pré-
férence, lorsque le contrepoids est cylindrique, son dia-
mètre est légèrement inférieur à celui de l’armature. De
préférence, le diamètre du contrepoids est également
légèrement supérieur à celui du réceptacle à déchets.
Dans cette variante, la poubelle est donc particulière-
ment compacte.
[0018] L’armature porte donc la barrière ainsi que le
contrepoids. Par suite, la poubelle peut être très facile-
ment implantée dans une voirie dès lors qu’il suffit de
descendre l’armature dans la cavité préalablement ex-
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cavée pour que la poubelle soit immédiatement opéra-
tionnelle.
[0019] La poubelle selon l’invention est donc rapide et
facile à installer.
[0020] De même, lors d’un éventuel entretien, la bar-
rière et le contrepoids peuvent être très facilement et
rapidement extrait de la cavité en retirant l’armature.
[0021] Avantageusement, le contrepoids est configuré
pour se déplacer à l’intérieur de l’armature. Un intérêt est
d’empêcher que le contrepoids ne frotte contre les parois
de la cavité lors de son déplacement vertical. Cela facilite
le déplacement du contrepoids. On évite ainsi les risques
de coincement du contrepoids.
[0022] Avantageusement, l’armature est de forme cy-
lindrique. Un intérêt de la forme cylindrique de l’armature
est d’améliorer le guidage du contrepoids lors de son
déplacement vertical.
[0023] De manière préférentielle, la barrière est fixée
à l’armature par le biais d’organes de verrouillage dé-
montables qui permettent de démonter  rapidement et
facilement la barrière de l’armature. Un tel démontage
est particulièrement avantageux lorsque l’opérateur doit
descendre dans la cavité, par exemple pour des travaux
de maintenance.
[0024] Cette armature présente de préférence une for-
me générale cylindrique lorsque la cavité est elle-même
cylindrique. De préférence, l’armature présente une hau-
teur sensiblement égale ou légèrement inférieure à la
hauteur de la cavité.
[0025] Avantageusement, l’armature comprend des
glissières longitudinales, les moyens de déplacement
comprennent des montants montés coulissants dans les
glissières, et le contrepoids est relié aux montants.
[0026] Le déplacement du contrepoids entraine le cou-
lissement des montants dans les glissières, et donc le
déplacement de la barrière dans un sens opposé à celui
du déplacement du contrepoids, étant entendu que ces
déplacements sont verticaux.
[0027] Selon un aspect particulièrement avantageux
de l’invention, la barrière est fixée avec un jeu à l’extré-
mité supérieure des montants, tandis que le contrepoids
est relié aux extrémités inférieures des montants.
[0028] Ce jeu permet d’éviter les déformations des
montants qui peuvent être dues aux chocs subis par la
barrière ou l’armature lors des manipulations successi-
ves du réceptacle à déchets, c’est-à-dire lorsque l’on sort
et introduit le réceptacle dans la cavité. En d’autres ter-
mes, la barrière peut être légèrement déplacée par rap-
port aux montants afin d’absorber les chocs sans les
transmettre aux montants.
[0029] De préférence, la barrière est fixée par son ex-
trémité inférieure à l’extrémité supérieure des montants.
[0030] Selon un mode de réalisation préférentiel, le ré-
ceptacle à déchets est un sac, de préférence souple. Il
peut également être muni d’un second sac intérieur afin
d’améliorer l’étanchéité du réceptacle.
[0031] De préférence, le sac souple est constitué d’une
virole souple dont l’extrémité inférieure comporte des

moyens de fermeture permettant de fermer la partie de
fond du sac.
[0032] L’extrémité inférieure de la virole souple peut
donc être fermée grâce aux moyens de fermeture afin
d’obturer le fond de sac lorsque ce  dernier est logé dans
la cavité, et aussi être ouverte pour vider le contenu du
réceptacle à déchets, par exemple au-dessus d’une ben-
ne.
[0033] De manière préférentielle, les moyens de fer-
meture comportent une corde coopérant avec des an-
neaux disposés le long du bord inférieur de la virole de
sorte que la partie de fond du sac peut être fermée en
exerçant une traction sur la corde.
[0034] On comprend que la traction opérée sur la corde
vient étrangler le bord inférieur de la virole, ce qui pro-
voque la fermeture de la partie de fond du sac.
[0035] Pour maintenir le réceptacle à déchets en po-
sition fermée, les moyens de fermeture comportent avan-
tageusement en outre un mécanisme de verrouillage de
la corde, ce mécanisme étant fixé à la partie de fond du
sac.
[0036] De préférence, le mécanisme de verrouillage
comporte un ou plusieurs taquets coinceurs destinés à
bloquer la corde afin de maintenir fermée la partie de
fond du sac.
[0037] De manière connue par ailleurs, les taquets
coinceurs, que l’on trouve notamment sur les voiliers,
autorisent le déplacement de la corde que dans un sens.
En l’espèce, les taquets coinceurs du mécanisme de ver-
rouillage autorisent le déplacement de la corde unique-
ment dans un sens de serrage des anneaux, c’est-à-dire
dans un sens de fermeture de la partie de fond du sac.
[0038] Pour permettre le rangement du bout de corde
lorsque le sac est fermé, la poubelle selon l’invention
comporte en outre une poche fixée à la partie de fond du
sac et destinée à recevoir l’extrémité de la corde lorsque
la partie de fond du sac est fermée.
[0039] De préférence, les moyens de fermeture sont
entièrement situés sous le sac lorsque la partie de fond
du sac est fermée. Un intérêt est que les moyens de
fermeture ne viennent pas en buter contre l’armature, ou
encore se coincer contre l’armature, lors de l’insertion ou
lors de l’extraction du sac. Ainsi, grâce à l’invention, les
moyens de fermeture n’entravent pas le déplacement du
sac dans l’armature.
[0040] Avantageusement, le dispositif de collecte com-
prend un organe de collecte fixé au- dessus d’une plaque
destinée à recouvrir la cavité tout en exerçant une pres-
sion sur la barrière mobile afin de l’amener et/ou la main-
tenir en position rétractée. Plus exactement, cette plaque
est  destinée à venir en appui sur le bord supérieur de la
barrière afin de la pousser à l’intérieur de la cavité.
[0041] La masse du dispositif de collecte et de la pla-
que est supérieure à celle du contrepoids, lequel est plus
lourd que la barrière.
[0042] On comprend donc que lorsque le réceptacle
est amené dans la cavité, la plaque du dispositif de col-
lecte vient appuyer sur la barrière afin de l’amener en
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position rétractée, ce qui entraine également le déplace-
ment du contrepoids. Comme la masse du dispositif de
collecte étant supérieure à celle du contrepoids, la bar-
rière est maintenue en position rétractée.
[0043] Par ailleurs, lorsque le réceptacle est extrait de
la cavité, la plaque n’exerce plus de pression sur la bar-
rière, à la suite de quoi le contrepoids déplace la barrière
pour l’amener en position déployée.
[0044] De manière préférentielle, la poubelle comporte
en outre une cuve destinée à être logée dans la cavité
afin de recevoir le réceptacle à déchets. De préférence,
la cuve est entièrement logée dans la cavité, et encore
de préférence l’armature est entièrement logée dans la
cuve.
[0045] Cette cuve, préalablement introduite dans le
sol, est réalisée en plastique ou bien en béton.

Brève description des dessins

[0046] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit d’un mode de réalisation de l’in-
vention donné à titre d’exemple non limitatif, en référence
aux dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue de côté en coupe de la pou-
belle selon l’invention, le réceptacle à déchets se
trouvant dans la cuve et la barrière étant en position
rétractée ;

- la figure 2 est une vue en perspective de l’armature
de la poubelle de la figure 1, la barrière étant en
position rétractée ;

- la figure 3 est une vue de côté en coupe montrant le
retrait du réceptacle attaché sous le dispositif de col-
lecte, et le déploiement de la barrière ;

- la figure 4 représente l’armature et illustre le jeu exis-
tant entre la barrière et l’extrémité supérieure des
montants ;

- la figure 5 est une vue de côté représentant le ré-
ceptacle en cours d’amenée au-dessus d’une ben-
ne, la barrière étant en position déployée ;

- la figure 6 est une vue de détail d’un mode de réali-
sation de la partie de fond du réceptacle à déchets
en position ouverte ; et

- la figure 7 représente la partie de fond du réceptacle
de la figure 6 en position fermée.

Description détaillée de l’invention

[0047] Sur la figure 1 on a représenté une poubelle
enterrée 10 conforme à l’invention qui est installée dans
le sol S en zone urbaine, par exemple en centre-ville.
Bien évidemment, la poubelle 10 pourrait être installée
dans d’autres lieux, et ce sans sortir du cadre de la pré-
sente invention.
[0048] Préalablement à l’installation de la poubelle 10,
on réalise une cavité cylindrique 12 dans le sol S, puis
l’on introduit une cuve 14 dans la cavité. Dans cet exem-
ple, la cuve 14 est réalisée en béton, et présente une

forme cylindrique. L’épaisseur de la cuve est de préfé-
rence comprise entre 5 et 15 cm, de préférence environ
10 cm. La hauteur H de la cuve 14 est comprise de pré-
férence entre 150 cm et 300 cm et présente un diamètre
D compris de préférence entre 100 cm et 250 cm. Ces
dimensions avantageuses permettent de faciliter le
transport de la cuve lors de son amenée sur site. La cuve
et la cavité s’étendent, dans cet exemple, selon la même
direction longitudinale A.
[0049] Dans l’exemple de la figure 1, la section trans-
versale de la cuve 14 est circulaire, mais pourrait pré-
senter une autre forme, par exemple elliptique, carrée
ou rectangulaire.
[0050] Comme on le constate sur la figure 1, la pou-
belle 10 comporte en outre une armature cylindrique 16
qui est entièrement logée dans la cuve. La hauteur et le
diamètre de l’armature correspondent sensiblement à la
hauteur et au diamètre de la cuve 14. En d’autres termes,
l’armature présente des dimensions légèrement inférieu-
res à celles de la cuve de façon à pouvoir y être entière-
ment logée.
[0051] Cette armature 16 sera décrite plus en détail ci-
après.
[0052] La poubelle 10 comporte en outre un dispositif
de collecte 18 qui comprend un organe de collecte 20 de
forme tubulaire muni d’une trappe d’accès 22 par laquelle
les détritus et déchets sont introduits dans la  poubelle,
ainsi qu’une plaque horizontale 24 au-dessus de laquelle
s’étend l’organe de collecte 20. L’organe de collecte est
également muni d’un moyen de préhension 26 qui per-
met de soulever le dispositif de collecte 18. Dans cet
exemple, le moyen de préhension 26 est un orifice mé-
nagé dans une partie supérieure 20a de l’organe de col-
lecte 20, configuré pour être saisi par le crochet d’une
grue.
[0053] Comme on le constate sur la figure 1, les di-
mensions transversales de la plaque 24 sont strictement
supérieures au diamètre D de la cuve 14 de manière à
recouvrir l’ouverture supérieure 14a de la cuve.
[0054] En d’autres termes, la plaque 24 est destinée
à recouvrir la cuve 14 et l’armature 16.
[0055] Dans cet exemple, la plaque 24 et le dispositif
de collecte 18 sont réalisés dans une tôle métallique.
[0056] A l’aide de la figure 2, on va maintenant décrire
plus en détail l’armature 16 qui est destinée à être logée
dans la cuve 14.
[0057] Cette armature 16 présente une forme cylindri-
que et est constituée d’anneaux cylindriques 30, 30’, 30",
30"’ disposés les uns au- dessus des autres selon la
hauteur de l’armature 16. Ces anneaux 30, 30’, 30", 30"’
sont reliés à des barres verticales 32, 32’, 32", 32"’ qui
sont réparties autour de la circonférence desdits an-
neaux. L’armature 16 s’étend également selon l’axe lon-
gitudinal A précité.
[0058] Dans cet exemple, les anneaux et les barres
verticales sont fixées par soudage.
[0059] On constate sur la figure 2 que, à l’intérieur de
l’armature 16, est disposée une barrière 36 qui présente
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une forme cylindrique dont le diamètre est légèrement
inférieur au diamètre de l’armature 16. La barrière est
constituée de portions annulaires 38,38’,38" disposées
les unes au-dessus des autres de manière à délimiter un
volume cylindrique, ces portions annulaires étant reliées
entre elles par le biais de portions verticales 40,40’,40"
qui sont disposées, là-encore, autour de la circonférence
des portions annulaires.
[0060] La barrière 36 est mobile par rapport à l’arma-
ture, selon sa direction longitudinale. Plus précisément,
la barrière est apte à être déplacée à l’intérieur de l’ar-
mature 16 selon la direction longitudinale A de la cuve.
[0061] La barrière 36 est montée coulissante par rap-
port à l’armature 16. Pour ce faire, l’armature 16 com-
prend des glissières longitudinales 31, verticales, qui
sont montées sur les portions verticales de l’armature
32,32’,32".
[0062] Conformément à l’invention, la poubelle com-
porte des moyens de déplacement de la barrière 36, qui
comprennent des montants 42,42’,42" montés coulis-
sants dans les glissières précitées.
[0063] Chacun des montants (on s’intéresse ici au
montant 42) présente une extrémité supérieure 42a et
une extrémité inférieure 42b. Comme on le constate sur
les figures 2 et plus particulièrement la figure 4, la portion
annulaire inférieure 38 de la barrière 36 est fixée avec
un jeu à l’extrémité supérieure 42a des montants 42. Pour
ce faire, l’extrémité supérieure des montants 42a pré-
sente une pièce en « U » 46 qui enserre la portion annu-
laire inférieure 38. A cet effet, la hauteur h de la pièce
en « U » 46 est sensiblement supérieure à l’épaisseur e
de la portion annulaire inférieure 38, et la largeur < de la
portion annulaire inférieure 38 est inférieure à la longueur
L de la pièce en « U » 46.
[0064] Il s’ensuit que la barrière 36 est libre de se dé-
placer légèrement par rapport aux montants 42.
[0065] On comprend donc que la barrière 36 est main-
tenue par son extrémité inférieure 36a aux extrémités
supérieures 42a des montants 42 avec un jeu.
[0066] Par ailleurs, et de manière préférentielle, cette
pièce en « U » 46 constitue un organe de verrouillage
démontable qui permet de démonter facilement la bar-
rière 36 des montants 42.
[0067] Conformément à l’invention, la poubelle 10
comporte en outre un contrepoids 50, qui dans cet exem-
ple présente une forme annulaire dont le diamètre est
sensiblement égal au diamètre de la barrière. Dans cet
exemple, il n’est prévu qu’un seul contrepoids 50. Le con-
trepoids se déplace à l’intérieur de l’armature, grâce à
quoi, il ne frotte pas contre les parois de la cavité et de
la cuve.
[0068] Le contrepoids 50 est relié aux montants 42,
42’, 42",  et plus précisément aux extrémités inférieures
42b, 42’b, 42"b desdits montants par l’intermédiaire de
cordelettes 52 qui, dans cet exemple, coopèrent avec
des poulies 54 fixées à l’élément annulaire 30’ de l’ar-
mature 16 qui se situe sensiblement à mi- hauteur de
l’armature 16.

[0069] La masse du contrepoids 50 est strictement su-
périeure à la masse de la barrière 36.
[0070] En l’absence de toute force exercée sur la bar-
rière 36, comme cela est représenté sur la figure 3, le
contrepoids 50 tend à se déplacer verticalement vers le
fond de la cuve 14, ce qui provoque la montée de la
barrière 36.
[0071] La barrière 36 est donc mobile selon la direction
longitudinale A de la cuve, de façon à présenter une po-
sition rétractée (visible sur la figure 2) dans laquelle la
barrière est entièrement logée dans la cuve, et une po-
sition déployée, (visible sur les figures 3,4 et 5) dans
laquelle la barrière 36 s’étend verticalement au-delà du
bord supérieur 12a de la cavité 12.
[0072] Alternativement, on comprend que si une force
verticale dirigée vers le bas est appliquée sur la barrière
36,  cette force étant supérieure au poids du contrepoids
50,  la barrière 36 rentre à l’intérieur de la cuve pendant
que le contrepoids 50 remonte.
[0073] En se référant à la figure 3, on comprend que
si la barrière 36 subit un choc, elle aura tendance à s’in-
cliner ou à se déplacer par rapport à l’axe longitudinal A,
si bien que la portion annulaire inférieure 38 pourra pi-
voter ou se déplacer à l’intérieur des pièces en « U » 46,
grâce à quoi, le choc ne sera pas transmis à l’armature
16.
[0074] Selon l’invention, la poubelle enterrée 10 com-
porte en outre un réceptacle à déchets 60 qui, dans cet
exemple, est constitué d’un sac souple. Le sac est par
exemple réalisé en polypropylène.
[0075] Le sac 60 est fixé en dessous du dispositif de
collecte 18 et plus précisément en dessous de la plaque
24. Le réceptacle à déchets 60 est destiné à être logé et
configuré pour venir se loger dans la cuve 14 et plus
précisément à l’intérieur de l’armature 16. Le sac 60 pré-
sente une forme cylindrique et est constitué d’une virole
souple dont l’extrémité inférieure 62 comporte des
moyens de fermeture 64 permettant de fermer la partie
de fond 66 du réceptacle 60.
[0076] Les moyens de fermeture seront décrits plus en
détail ci-après.
[0077] Le réceptacle à déchets 60 ou sac souple, pré-
sente en outre une extrémité supérieure 68 qui est fixée
en dessous de la plaque 24 par le biais d’éléments d’ac-
croche 70 qui coopèrent avec des anneaux 72 fixés sous
la plaque 24. Ces éléments d’accroche 70 peuvent être
aisément  retirés des crochets 72 de manière à pouvoir
démonter le sac 60 du dispositif de collecte 18.
[0078] Comme on le constate sur la figure 4, le diamè-
tre du sac 60 est légèrement inférieur au diamètre de la
barrière 36 de sorte que le réceptacle peut être introduit
dans l’armature 16 en traversant verticalement la barrière
36. Dans cet exemple, le poids de l’ensemble constitué
du réceptacle à déchets et du dispositif de collecte 18
présente une masse supérieure à celle du contrepoids
50 de sorte que lorsque le réceptacle de collecte est in-
troduit à l’intérieur de la barrière, la plaque 24 venant se
positionner au-dessus du bord supérieur de la barrière,
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le poids de l’ensemble précité est suffisant pour déplacer
verticalement vers le bas la barrière afin de la faire rentrer
dans l’armature 16. Dans ce mouvement, la barrière 36
passe de sa position déployée à sa position rétractée.
Dans le même temps, le contrepoids 50 s’élève tout en
entourant le sac 60. En d’autres termes, à l’aide de la
figure 1, on comprend que lors de son soulèvement, l’uni-
que contrepoids 50 coulisse verticalement autour du sac
60. Le mouvement de descente de la barrière 36 et le
mouvement de montée du contrepoids 50 se déroule jus-
qu’à ce que la plaque 24 vienne au contact de la surface
du sol S. Dans cette position, représentée sur la figure
1, la plaque 24 couvre l’armature 16 et maintient la bar-
rière à l’intérieur de l’armature. On comprend donc que
le contrepoids 50 entoure le sac 60 lorsque ce dernier
est disposé dans la cuve et donc dans la cavité. Cette
configuration permet de réaliser une poubelle enterrée
qui est très compacte.
[0079] En outre, dans la mesure où l’unique contre-
poids 50 entoure le sac 60, on comprend que ledit ré-
ceptacle joue en partie le rôle de guide pour le déplace-
ment du contrepoids 50, ce qui permet de guider le dé-
placement du contrepoids 50.
[0080] Sur la figure 5, on a représenté la poubelle 10
selon l’invention lorsque le dispositif de collecte 18 et le
sac plein 60 est retiré de la cuve à l’aide d’une grue G.
Dans cette configuration, la barrière 36 est en position
déployée afin d’empêcher qu’une personne ne chute à
l’intérieur de la cavité. Dans cet exemple, la grue G est
reliée à un camion 100 comportant une benne 102 des-
tinée à collecter les déchets contenus dans le réceptacle
60. Pour ce faire, le sac 60 est amené au-dessus de la
benne 102, puis la partie de fond du sac 60 est ouverte,
ce qui provoque  le déversement des déchets dans la
benne 102. Après l’opération de vidange du sac 60, ce
dernier est fermé puis replacé dans la cuve 14, ce qui
provoque le passage de la barrière en position rétractée.
A l’aide des figures 6 et 7, on va maintenant décrire plus
en détail les moyens de fermeture de la partie de fond
du réceptacle 60. Le bord inférieur 60a de la virole cons-
tituant le réceptacle à déchets 60 est pourvu d’une plu-
ralité d’anneaux 70 qui sont fixés au réceptacle 60 par
le biais d’attache de bandelette 72.
[0081] Les moyens de fermeture comportent en outre
une corde 74 présentant une première extrémité 74a
fixée à l’un des anneaux 70 et une extrémité opposée
74b qui est libre et destinée à être actionnée par un opé-
rateur.
[0082] Dans cet exemple, la corde 74 s’étend à travers
plusieurs des anneaux 70, tout en étant fixée à l’un d’en-
tre eux, de telle sorte que la partie du fond du sac peut
être fermée par étranglement en exerçant une traction
sur la corde 74.
[0083] Selon un aspect avantageux de l’invention, les
moyens de fermeture comportent en outre un mécanis-
me de verrouillage 80 qui permet de verrouiller la corde,
ce mécanisme de verrouillage 80 étant fixé à la partie de
fond du réceptacle.

[0084] Comme on le constate à l’aide des figures 6 et
7 le mécanisme de verrouillage 80 comporte au moins
un taquet coinceur rotatif 82 qui permet de bloquer la
corde 74 afin de maintenir fermée la partie de fond du
sac. Il est également prévu un autre dispositif coinceur
constitué par un rail de verrouillage 84 comprenant une
gorge à stries. Le rail 84 est disposé entre le taquet coin-
ceur rotatif 82 et les anneaux 70 de manière à participer
au blocage de la corde 74. Le taquet coinceur rotatif 82
et le rail de verrouillage 84 sont montés sur une plaquette
86 qui est fixée à la partie de fond du sac. Il est aussi
prévu un tube 88 dans lequel s’engage une portion de la
corde 74, ce tube 88 étant disposé entre le mécanisme
de verrouillage 80 et l’un des anneaux 70. L’intérêt du
tube 88 est d’empêcher que les anneaux ne viennent se
plaquer contre le mécanisme de verrouillage 80 lorsqu’on
exerce une traction sur la corde 74. Au contraire, grâce
au tube, les anneaux restent sensiblement au niveau de
l’axe longitudinal A ou au niveau de l’axe longitudinal A
du sac 60.
[0085] La poubelle 10 selon l’invention comporte en
outre une poche 90 qui est fixée à la partie de fond du
sac et qui est destinée à recevoir l’extrémité 74b de la
corde 74 lorsque la partie de fond du sac est fermée.
Comme on le voit sur la figure 7, l’extrémité 74b de la
corde et plus précisément la portion de la corde 74 située
après le taquet coinceur rotatif 82, et opposés au tube
88, est logée à l’intérieur de la poche 90 qui forme un
manchon. De préférence, la poche 90 est située entiè-
rement sous le sac lorsque la partie de fond du sac est
fermée. Il en est de même des moyens de fermeture 64.
En d’autres termes, lorsque la portion de fond du récep-
tacle est fermée, les anneaux 70, le tube 88 ainsi que le
mécanisme de verrouillage 80 sont situés sous le récep-
tacle de manière à ne pas s’accrocher dans l’armature
lorsqu’on extrait le réceptacle à déchets de la cuve.
[0086] Pour ouvrir le fond du sac 60, il suffit d’exercer
un effort sur la corde 74a dirigée sensiblement perpen-
diculairement par rapport à la plaque 86 de manière à
libérer la corde 74 du taquet bloqueur rotatif 82 et du rail
84, grâce à quoi on libère la tension exercée sur les an-
neaux qui s’ouvrent, ce qui entraine l’ouverture du fond
du sac, étant souligné que cette ouverture est facilitée
par le poids exercé par les déchets sur le fond du sac.
[0087] Ainsi, l’invention permet- elle à l’opérateur
d’ouvrir et de fermer facilement et de manière sécurisée
le sac 60 de la poubelle enterrée 10.

Revendications

1. Poubelle (10) destinée à être enterrée au moins par-
tiellement dans une cavité (12) cylindrique ménagée
dans un sol (S), la cavité s’étendant selon une direc-
tion longitudinale (A), la poubelle comportant :

• un dispositif de collecte (18) ;
• un réceptacle à déchets (60) fixé en dessous
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du dispositif de collecte et destiné à être logé
dans la cavité, l’ensemble formé du réceptacle
à déchets et du dispositif de collecte étant muni
d’un moyen de préhension (20) afin de pouvoir
extraire de la cavité le réceptacle avec le dispo-
sitif de collecte;
• une barrière (36) mobile selon la direction lon-
gitudinale de la cavité, présentant une position
rétractée dans laquelle la barrière est logée
dans la cavité lorsque le réceptacle à déchets
se trouve dans la cavité, et une position dé-
ployée dans laquelle la barrière s’étend au-delà
du bord supérieur de la cavité lorsque le récep-
tacle à déchets est extrait de la cavité;
• des moyens de déplacement de la barrière mo-
bile comportant au moins un contrepoids (50)
coopérant avec la barrière (36) ;

caractérisée en ce que le contrepoids (50) présente
une forme annulaire et entoure le réceptacle à dé-
chets (60) lorsque le réceptacle à déchets est dis-
posé dans la cavité (12).

2. Poubelle selon la revendication 1, caractérisée en
ce que les moyens de déplacement comportent un
unique contrepoids (50) entourant le réceptacle à
déchets lorsque ce dernier est disposé dans la ca-
vité.

3. Poubelle selon la revendication 1 ou 2, caractérisée
en ce que le contrepoids (50) présente une section
de forme similaire à celle de la section transversale
de la cavité.

4. Poubelle selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisée en ce qu’elle comporte en outre
une armature (16) agencée pour être logée dans la
cavité et s’étendant selon la direction longitudinale
(A) de la cavité (12), en ce que le réceptacle à dé-
chets (60) est disposé à l’intérieur de l’armature lors-
que ledit réceptacle est disposé dans la cavité, et en
ce que la barrière est montée coulissante par rapport
à l’armature.

5. Poubelle selon la revendication 4, caractérisée en
ce que le contrepoids (50) est configuré pour se dé-
placer à l’intérieur de l’armature (16).

6. Poubelle selon la revendication 4 ou 5, caractérisée
en ce que l’armature (16) est de forme cylindrique.

7. Poubelle selon l’une quelconque des revendications
4 à 6, caractérisée en ce que l’armature comprend
des glissières longitudinales, en ce que les moyens
de déplacement comprennent des montants (42)
montés coulissants dans les glissières, et en ce que
le contrepoids est relié aux montants.

8. Poubelle selon la revendication 7, caractérisée en
ce que la barrière est fixée avec un jeu à l’extrémité
supérieure (42a) des montants (42), tandis que le
contrepoids est relié aux extrémités inférieures (42b)
des montants.

9. Poubelle selon l’une quelconque des revendications
7 et 8, caractérisée en ce que la barrière (36) est
fixée aux montants par le biais d’organes de ver-
rouillage démontables (46), permettant de faciliter le
démontage de la barrière par rapport à l’armature.

10. Poubelle selon l’une quelconque des revendications
4 à 9, caractérisé en ce que l’armature (16) pré-
sente une hauteur  sensiblement égale ou légère-
ment inférieure à la hauteur de la cavité.

11. Poubelle selon l’une quelconque des revendications
1 à 10, caractérisée en ce que le réceptacle à dé-
chets (60) est un sac souple.

12. Poubelle selon la revendication 11, caractérisée en
ce que le sac souple est constitué d’une virole souple
dont l’extrémité inférieure (62) comporte des
moyens de fermeture (64) permettant de fermer la
partie de fond du sac (66).

13. Poubelle selon la revendication 12, caractérisée en
ce que les moyens de fermeture comportent une
corde (74) coopérant avec des anneaux (70) dispo-
sés le long du bord inférieur (60a) de la virole de
sorte que la partie de fond du sac peut être fermée
en exerçant une traction sur la corde.

14. Poubelle selon la revendication 13, caractérisée en
ce que les moyens de fermeture comportent en
outre un mécanisme de verrouillage (80) de la corde
fixé à la partie de fond du sac.

15. Poubelle selon la revendication 14, caractérisée en
ce que le mécanisme de verrouillage (80) comporte
un ou plusieurs taquets coinceurs destinés à bloquer
la corde (74) afin de maintenir fermée la partie de
fond du sac.

16. Poubelle selon l’une quelconque des revendications
13 à 15, caractérisée en ce qu’elle comporte en
outre une poche fixée à la partie de fond du sac et
destinée à recevoir l’extrémité de la corde lorsque
la partie de fond du sac est fermée.

17. Poubelle selon l’une quelconque des revendications
12 à 16, caractérisée en ce que les moyens de
fermeture sont entièrement situés sous le sac lors-
que la partie de fond du sac est fermée.

18. Poubelle selon l’une quelconque des revendications
1 à 17, caractérisée en ce que le dispositif de col-
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lecte comprend un organe de collecte fixé sur une
plaque (24) s’étend au-dessus d’une plaque desti-
née à recouvrir la cavité en exerçant une pression
sur la barrière (36) afin de l’amener en position ré-
tractée.

19. Poubelle selon l’une quelconque des revendications
1 à 18, caractérisée en ce qu’elle comporte en outre
une cuve (14) destinée à être logée dans la cavité
(12) afin de recevoir le réceptacle à déchets (60).
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